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VILLE DE BLAIN 
COMMUNIQUÉ  

 

Alerte Canicule 

Mesures exceptionnelles à Blain  
 

 

 

Face aux fortes chaleurs annoncées en début de semaine, la Ville de Blain et les communes de Pays 

de Blain Communauté mettent en place plusieurs mesures exceptionnelles afin de protéger les 

enfants, les agents et l’ensemble des usagers. 

 

Écoles publiques Anatole-France et Andrée-Chedid 
 

Fermeture des écoles maternelles et élémentaires les lundi 22 et mardi 23 juin 2026 après-midi, à 

partir de 13 h 30, par arrêté municipal. 

 

Attention : aucun enfant ne pourra rester dans les écoles après cet horaire. 

- Les cours sont maintenus aux horaires habituels le matin. 

- Les transports scolaires fonctionneront uniquement le matin. En effet, les températures 
élevées à l’intérieur des cars non climatisés ne permettent pas d’assurer le transport des 
enfants dans des conditions satisfaisantes l’après-midi. 

- La restauration scolaire et l’accueil périscolaire du matin sont maintenus dans les deux écoles 

publiques de Blain. 

Accueil de loisirs de Blain 

 
Fermeture de l’accueil de loisirs le mercredi 24 juin après-midi à 14h. 

 

- Les enfants déjeunant à l’accueil de loisirs devront être récupérés à l’école Anatole-France 

(maternelle et élémentaire) à l’issue du repas. Le retour en car vers le site Andrée-Chedid ne pourra 

pas être assuré en raison des températures trop élevées à l’intérieur des cars. 

 

- Des informations complémentaires seront disponibles à partir de 17 h sur le Portail Famille, où 

vous retrouverez l’ensemble des éléments relatifs à votre réservation ainsi qu’aux modalités 

d’accueil. 
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Équipements sportifs 

 
Fermeture des salles de sport et des stades communaux du lundi 22 au mercredi 24 juin, à partir 

de 13 h 30. 

 

Aucune activité ne pourra être organisée l’après-midi ni en soirée sur ces équipements. 

 

 

 

Ces mesures exceptionnelles visent à préserver la santé et la sécurité de tous face à cet épisode de 

chaleur intense. 

 

Pensez à vous hydrater régulièrement, à éviter les efforts physiques aux heures les plus chaudes et 

à prendre des nouvelles des personnes les plus fragiles. 

Suivez les informations de la Ville et de Météo-France pour rester informés de l’évolution de la 

situation. 

 

La commune remercie les familles, les associations et les usagers pour leur compréhension et leur 

coopération face à cette situation exceptionnelle. 

 

 


